


Préservez l’avenir de vos enfants

Vos garanties
La MCDef propose à ses adhérents le contrat PLURIO Éducation.
Il garantit, en cas de décès de l’assuré avant son 65ème anniversaire, une 
rente temporaire d’éducation au profi t des enfants à charge de l’assuré 
au moment du décès.

Le versement de la Rente Éducation
Le montant de la garantie Rente Éducation s’exprime en euros.
Vous pouvez opter pour le montant de votre choix entre 202 €(1) 
et 2 020 €(1)  par tranche de 101 €(1) .

Le montant de base de la rente attribuée à chaque enfant est déterminé 
à la date du décès de l’assuré en fonction du montant de garantie choisi 
et du nombre d’enfant(s) à charge, à cette date :
• niveau 1 : de la naissance au 10ème anniversaire, 100 % 

du montant de base,
• niveau 2 : de 10 à 18 ans, 125 % du montant de base,
• niveau 3 : de 19 à 26 ans en cas d’études, 150 % du montant 

de base.
Choisissez le montant de la garantie en toute liberté
Le montant choisi initialement est modifi able à tout moment, en cours 
de contrat. L’augmentation de la garantie sera soumise aux mêmes 
conditions qu’à l’adhésion.

Les formalités pour l’enfant bénéfi ciaire en cas 
de réalisation du risque
L’enfant qui reçoit la rente PLURIO Éducation devra produire, chaque 
1er janvier, un certifi cat de vie. L’enfant âgé de plus de 21 ans,  devra 
fournir un certifi cat de scolarité s’il poursuit des études après 21 ans.

Comment adhérer ?
Peuvent adhérer à PLURIO Éducation les adhérents de la MCDef 
et/ou leurs conjoints(2)  âgés de moins de 65 ans à la date de 
demande d’adhésion.

Avant 45 ans, l’adhésion à PLURIO Éducation est ouverte sur 
la base d’une simple déclaration de santé. 

Au-delà, l’assuré doit compléter un questionnaire de santé.

Chaque personne désirant être assurée doit remplir un bulletin 
d’adhésion.  

Si le conjoint(2)  adhère, le bulletin d’adhésion doit être conjointe-
ment signé avec le membre participant.

L’adhésion prend eff et le 1er  jour du mois qui suit l’acceptation par 
MFPrévoyance SA (notre partenaire assureur).

(1) Valeur 2017 : les valeurs indiquées sont indexées chaque année sur la base du point de la 

Fonction publique. 

(2) Conjoint(e) ou assimilé(e) concubin(e)


